
 
Résumé : 
 
L'ouvrage que nous venons de publier reprend les grandes lignes de la réforme intervenue le 22 juillet 
2012, date d'entrée en vigueur du nouveau Code de la marine marchande de la CEMAC. En 
choisissant d'aligner sa nouvelle législation sur les récentes Règles de Rotterdam, non encore en 
vigueur ni éprouvées, le Législateur communautaire a suscité une vive critique non seulement de 
notre part, mais également de celle de la doctrine dominante. Il est notamment reproché à ce dernier 
de s'inscrire dans la même philosophie que celle des Règles de la Haye - Visby qui font la part belle 
aux armateurs et d'avoir rompu avec son passé glorieux hérité des Règles de Hambourg qui avaient 
permis de résoudre partiellement les problèmes liés à l'équilibre des intérêts dans le contrat de 
transport maritime de marchandises. Dans sa dernière version, il est évident que le nouveau Code 
augure d'un important contentieux lié à l'interprétation des termes utilisés et au changement de 
paradigme. 
 
Cet ouvrage est donc le fruit d'un travail méticuleux, profond et rigoureux, qui prend en compte les 
enjeux géopolitiques et géostratégiques des transports maritimes de marchandises dans les rapports 
juridico-économiques entre Etats côtiers et ceux de l'hinterland. Il s'adresse aux praticiens et aux 
théoriciens du droit maritime qui y trouveront toutes les innovations issues de la grande réforme ainsi 
que l'ensemble des règles applicables au contrat et au contentieux. Il s'achève par une étude de cas. 
Il est, par conséquent, destiné aux Gouvernants, Magistrats, Avocats, Professionnels, Enseignants-
Chercheurs et aux étudiants de toutes les filières ayant un lien avec les transports et les assurances 
maritimes. Par sa pertinence, sa consistance, la justesse de ses analyses et la franchise des propos, il 
constitue déjà un ouvrage de référence indispensable à tous les passionnés du droit maritime. 
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